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Gesnerus 54 (1997) 74-95

Entre liberte et contröle, les privat-docents et
l'enseignement de la medecine ä Geneve
entre 1876 et 1917*

Philip Rieder

Summary

The University of Geneva was founded in 1876 with two sets of teachers
established as competitive entities: the salaried professors and the non-
salaried privat-docents. The ease with which physicians obtained the title of
privat-docent, a series of abuses of that status and the professors' desire to
manage teaching at all levels, resulted in a conflictual situation. The

subsequent drive of professors to gain control over all teaching reveals tensions
between the medical faculty and the political authorities, but also strains
within the medical community itself. Ultimately, the result was the professors'

leadership over the rest of the medical community.

Resume

En 1876, la nouvelle Universite de Geneve compte deux corps enseignants
organises sur le principe de la concurrence, les enseignants salaries et les

privat-docents. La cohabitation est difficile ä la Faculte de medecine; la fad-
lite d'acces au Statut de privat-docent, les abus que certains privat-docents
commettent ainsi que la volonte des professeurs de maitriser l'enseignement
en sont les raisons principales. Le combat que menent les titulaires salaries

* Cet article emane d'un projet de recherche entrepris ä l'Institut Louis-Jeantet d'histoire de
la medecine (Geneve) sur l'histoire de la Faculte de medecine de Geneve. II reprend et
approfondit un expose presente ä la reunion annuelle de la Societe suisse d'histoire de la
medecine et des sciences naturelles, en octobre 1995. Je remercie les participants de cette
journee pour leurs commentaires critiques, ainsi que Mireille Lador, Joelle Droux et Vincent
Barras pour leurs remarques constructives sur des versions anterieures de ce travail.

Philip Rieder, Institut Louis Jeantet d'histoire de la medecine, Centre medical universitäre, Case

postale, 1211 Geneve 4
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pour gagner le contröle de l'ensemble de l'enseignement sert de revelateur
des tensions entre la Faculte et les pouvoirs politiques, ainsi que des enjeux
propres au corps medical genevois.

L'histoire de l'enseignement de la medecine se reduit souvent ä des donnees

quantitatives relatives au nombre d'etudiants, aux locaux disponibles ou au
mieux, ä une Chronologie des decisions administratives prises. Des etudiants
suivent le cursus impose, certains obtiennent le grade envisage, d'autres
echouent. Une autre facon d'aborder le sujet pourrait etre celle qui tente-
rait de s'approcher de la realite des cours, de la personnalite des enseignants.
Comment saisir, par exemple, l'image du medecin qu'on cherche ä former?
Un moyen de parvenir ä ces fins consiste ä rechercher les problemes qui se

posaient ä l'epoque, ä retrouver les enjeux tels qu'ils se presentaient aux
acteurs. Cette approche nous a amene ä nous pencher sur le Statut des privat-

docents ä Geneve, Statut qui permet ä de jeunes enseignants de tenter leur
chance dans les auditoires, sans recevoir pour cela de salaire.A la fin du siecle,
la Faculte nouvellement creee semblait mal placee pour mettre en cause cet
«enseignement libre». Peu ä peu, les professeurs prennent position pour
affirmer leur desir de contröler l'ensemble de l'enseignement, en motivant
leur demarche par le souci de garantir le serieux et la scientificite de la
formation. Nous verrons qu'il s'agit lä, en grande partie, de redefinir et
defendre une certaine idee du medecin qu'on compte former. D'autre part,
le durcissement de la position de la Faculte nous semble reflechir aussi son
assurance croissante, consolidee par le nombre toujours plus important
d'etudiants, et sur le plan corporatif, l'affermissement progressif du corps
professoral dans son role dominant au sein du corps medical genevois.

L'introduction du Statut de privat-docent est une des propositions les plus
originales des articles du projet de loi, presente au Grand Conseil en 1871,
articles destines ä regir la future Universite. Ce Statut d'enseignant sans solde

rappelle bien le Statut de «professeur libre» qui existait dejä dans l'ancienne
Academie, ou - et ici l'affiliation est plus nette encore - celui des

Privat-Docenten dans les universites allemandes contemporaines. Pourtant,
c'est l'amalgame des caracteristiques de ces deux Statuts qui en fait l'ori-
ginalite. L'absence d'epreuves d'habilitation rappelle - jusqu'aux lettres de
la loi - celui des «professeurs libres» de l'ancienne Academie2; tandis que
l'octroi du titre de privat-docent evoque le Statut des universitaires alle-
mands, admis dans le corps enseignant des universites germaniques moyen-

2 Comparer l'art 83 de la Loi generale sur l'Instruction publique du 25 octobre 1848 avec l'art
132 de la loi de 1872.
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nant la defense publique d'une these supplementaire (habilitation)3. Dans le

projet legislatif genevois, le privat-docent - du moment oü il possede un ti-
tre reconnu par l'Universite - peut annoncer «dans les programmes, des cours
libres et se servir, pour ces cours, des salles affectees ä l'enseignement
superieur». La possibility est meme donnee au Departement de l'Instruction
publique (DIP) d'en faire beneficier, «apres avoir pris le preavis du Senat

Academique, [les] personnes qui,par des publications,par un enseigne-
ment anterieur, par un examen, auront donne des preuves süffisantes de

capacite». Une telle facilite d'acces ä l'enseignement s'inscrit bien dans la
logique de l'universite que prone le professeur et depute Carl Vogt, une
universite liberale largement inspiree par le «modele allemand»4. Les articles
concernant les privat-docents sont adoptes sans discussion, seule une proposition

de Vogt vient liberaliser encore le texte definitif5. Le role de Vogt dans

l'elaboration de la loi de 1872 et specialement dans la conception de la nou-
velle universite est bien connu6. Rappelons simplement que le monde
universitäre y est regi par la loi de l'offre et de la demande. Dans cette logique,
les privat-docents forment un corps enseignant qui doit concurrencer les pro-
fesseurs; leurs activites garantissent la mise sur pied d'un enseignement
gratuit - les privat-docents sont retribues uniquement par le montant des

inscriptions pergues pour leurs cours. A terme, ces enseignants doivent former
la releve universitaire. La conjoncture locale ne manque pas de renforcer
l'attrait du concept7; l'idee de trouver des enseignants qu'il ne faut pas payer
convient ä tout le monde. En effet, si tous les membres du Grand Conseil sont
d'accord sur l'utilite et le surcroit de prestige que constituerait la transformation

de l'Academie en Universite, ils sont nombreux ä redouter la facture

3 Voir ä ce sujet' BUSCH Alexander, «The Vicissitudes of the Privat-Docent» in Minerva, 1963,
vol. 1, p. 324.

4 Par exemple, VOGT Carl, «L'Universite federale. Discours prononce, le 5 mai 1870, ä la
seance annuelle de l'Institut National Genevois» in Bulletin de l'Institut National Genevois,
t xvi,1870 Voir MARCACCI Marco, Histoire de l'Universite de Geneve, Geneve,1987,p.113.
Carl Vogt n'est pas le seul ä s'inspirer du modele allemand, notamment pour ce qui concerne
les privat-docents. L'idee semble meme assez repandue, par exemple' RAMBERT Eugene,
L'avenir de Vinstruction superieure dans la Suisse frangaise, Geneve-Bäle, 1869, p. 72.

5 Loi sur I'Instruction publique du 19octobre 1872, Geneve, 1872, art. 132. Vogt propose d'elar-
gir l'acces au Statut ä des personnes ayant des competences professionnelles reconnues.

6 Plus particulierement: MARCACCI Marco, «Carl Vogt, le savoir, le pouvoir et le röle de
l'universite», in Revue du Vieux Geneve, n° 17,1987, pp. 44-52.

7 Un Statut de privat-docent similaire, quoique moins liberal, est cree lors de la fondation de
l'Universite de Lausanne (1890). Le candidat doit adresser sa demande au Conseil d'Etat qui
prend l'avis de l'Universite, il y fait etat de ses titres universitäres et de son experience. Seuls
les savants reconnus qui sont appeles par l'Universite ou l'Etat en sont dispenses. S'll est

retenu, le candidat est presente aux etudiants de la faculte et doit faire une le^on d'ouver-
ture (publiee ä 200 exemplaires). Voir DELESSERT Andre, L'Universite au defi, Lausanne,
1991, p. 205.
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qu'occasionnera la creation de la Faculte de medecine8. Creation indispensable,

ä l'epoque, pour que la haute ecole genevoise porte le titre d'Univer-
site.

La campagne menee par les partisans du projet doit convaincre sur les

capacites cliniques de l'Höpital cantonal9, mais aussi sur le budget. Un des

medecins les plus engages en faveur du projet, le depute radical Gustave

Julliard, medecin et Chirurgien ä l'Höpital cantonal, axe son argumentation
budgetaire autour des privat-docents dans un rapport destine au conseiller
d'Etat Carteret.

«nous sommes sürs d'avoir des privat-docents qui se chargeront de donner des cours jusque
dans les branches les plus speciales. Le fait n'est pas douteux dans une ville oü ll y a autant
de medecins desireux de travailler au bien de leur pays et de la science et dans des positions
qui leur permettent les loisirs et le travail de cabinet.»

II continue meme en suggerant l'interet que peut avoir cette institution dans

le devenir de la Faculte; eile permettrait que les jeunes «professeurs se fassent

connaitre et se designent au choix des autorites qui ainsi pourra avoir lieu en
connaissance de cause»10. Cette argumentation ne manque pas d'exercer un
grand attrait sur les membres du Grand Conseil. Par ailleurs, l'acces ainsi
donne aux «medecins en ville» est un moyen de surseoir ä l'opposition
traditionnelle des medecins genevois ä l'organisation d'un enseignement
medical11. Grace au Statut de privat-docent, tout medecin qui le desire peut
s'associer ä l'enseignement universitaire. C'est ainsi qu'ä son ouverture
(1876) la nouvelle Faculte comprend, outre 12 chaires principales, des cours
donnes gratuitement par des privat-docents. II s'agit d'une veritable liberalisation

de l'enseignement. Les privat-docents sont integres au corps profes-
soral sans pour autant etre contröles par l'Universite; leurs cours sont
annonces dans le programme des cours et affiches sur une grille horaire qui
regroupe tous les enseignements; ils peuvent fonctionner comme jures aux
examens et ont une voie consultative dans les instances universitaires.
L'incidence de cette structure sur la marche de la Faculte de medecine est

difficile ä soupeser. Les titulaires de charges d'enseignement sont soumis ä

la loi de l'offre et de la demande;ils doivent supporter la concurrence de toute

personne diplömee qui se presente. Dans ce cadre, le rapport entre l'ensei-

8 Ces problemes budgetaires ont failli faire capoter defimtivement le «projet umversite», le
2 septembre 1872, Carl Vogt lui-meme esfimatt la realisation trop coüteuse Memorial du
Grand Conseil 1872, t. 3, pp. 1843-1844

9 Ce qui est realise essen tiellement par la brochure de Gustave JULLIARD, Notice sur l'Höpital
Cantonal, Lausanne, 1870.

10 JULLIARD Gustave, «Rapport de Julliard aux autorites, 10 septembre 1873» in La Faculte
de Medecine de Geneve 1876-1976, Geneve, 1978, p 14.

11 GAUTIER Leon, La medecine ä Geneve, Geneve, 1906, pp 336-337 Cette reticence etait
motivee par le desagrement de voir un medecin s'elever au-dessus des autres.
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gnement des professeurs et celui des privat-docents serait interessant ä etu-
dier. Pour mieux cerner les enjeux, nous avons cherche ä reunir les donnees

eparpillees dans les registres des organes universitaires.

I. Le privat-docent au quotidien (1876-1885)

Dans le projet propose par Julliard evoque ci-dessus, seuls trois cours sont
attribues aux privat-docents12. Les autres champs que ceux-ci devaient
assurer sont vagues; ils «se chargeront de donner des cours jusque dans les

branches les plus speciales»13. Les premiers semestres donneront raison ä

Julliard et verront un grand nombre de cours de ce type annonces dans le

programme de la Faculte de medecine. Iis sont dejä 5 au semestre d'hiver
1875-1876, une annee avant la creation de la Faculte de medecine; l'annee de
l'ouverture (en 1876) le programme en compte 1014. Ce succes est
considerable, comme l'attestent les donnees reunis par Billroth sur les universites
allemandes - seuls 5 sur 15 institutions recenses en comptent plus ä la meme
epoque15. Les realisations semblent bien repondre aux attentes des legisla-
teurs, et la progression des annees suivantes confirme cette reussite - surtout
en ce qui concerne la Faculte de medecine (voir fig. 3, p. 91). Elle s'explique
sans doute partiellement (en medecine) par la facilite avec laquelle ce genre
d'activite pouvait se concilier avec un travail en cabinet, mais aussi par le
besoin des «medecins en ville», toujours plus nombreux, de se demarquer de
leurs confreres par un titre universitaire. Pendant la periode etudiee, il y a

plus de privat-docents en medecine que dans toute autre faculte.

a) Une politique d'encouragement

Dans un premier temps et dans le contexte de l'effervescence suscitee par la
mise en place de l'Universite nouvellement creee, la tendance est de simpli-
fier les procedures, d'accepter tous les candidats au titre de privat-docent.
Cette politique semble refleter les inquietudes des responsables de
l'Universite; ils comptent sur le concours des medecins etablis en ville pour
assurer la reussite de l'entreprise - sans savoir quelle sera l'importance de

12 II s'agit de «pansements et bandages», «auscultation et percussion» et «analyse des urines»
13 Voir plus haut, note n° 10.
14 Programme des cours 1875-1876, Geneve, 1875 ainsi que celui de l'annee suivante. Le

programme comporte nombre d'erreurs, mais est un indicateur relativement fidele.
15 BILLROTHTheodor, Uber das Lehren und Lernen der Medicmischen Wissenschaften an den

Universitäten der Deutschen Nation, Wien, 1876, p. 256.
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leur collaboration16. Ainsi, en 1875, le Recteur propose que le DIP dispense
les autorites universitaires de reconsiderer chaque annee les competences de

privat-docents dejä nommes, operation qu'il qualifie comme etant «oisive»17.

Quelques mois avant 1'inauguration, et malgre des reticences exprimees ä la
Faculte de medecine, les docteurs Guillot,Devrient et Geib se voient octroyer
le Statut de privat-docent18. Le Senat accorde ce Statut ä tous les diplömes qui
ont postule - il est vrai que la loi ne prevoit pas le moyen d'effectuer un tri.
Les reticences des professeurs de la Faculte de medecine, notamment par
rapport aux trois medecins susmentionnes, se confirment des les premiers
mois d'enseignement. D'abord, la Faculte decide d'interpreter les articles de

loi relatifs aux privat-docents de maniere ä ne reconnaitre que les titres de

ceux qui ont le droit de pratiquer19. Ensuite, l'opportunite de reviser le Statut
de privat-docent est discutee ä plusieurs reprises, des les premieres seances
de la Faculte de medecine. Et finalement, au moment du debut des cours, les

professeurs de medecine refusent de mettre ä la disposition des privat-
docents le «materiel», les instruments et collections de l'Universite - le

privat-docent depend du bon vouloir de chaque enseignant pour l'enseigne-
ment clinique20. Cette volonte professorale de limiter la marge de manoeuvre
de ces enseignants, prevus des l'origine comme «concurrents», s'explique de

plusieurs manieres. On pense d'abord ä des preoccupations scientifiques,
mais il ne faut pas negliger la perte evidente d'inscriptions d'etudiants (soit
Frs 5.- par etudiant) au profit des privat-docents. En effet, tout comme les

privat-docents, les professeurs de medecine touchent integralement le pro-
duit des inscriptions versees par les etudiants qui suivent leurs cours - c'est
le «casuel», lequel complete les salaires variables, mais souvent modestes des

professeurs titulaires. Bientot des doleances precises vont venir renforcer les

reticences instinctives des professeurs, un certain nombre de privat-docents
se targuant du titre, annongant des cours, mais ne les donnant pas! Les noms

16 Cette inquietude n'est pas sans fondement, le Statut tout ä fait comparable de professeur
libre de l'ancienne Academie n'avait pas ete un succes.Voir ä ce propos le Rapport de la
Commission chargee de reviser la loi sur I'Instruction Publique, lu au Grand Cornell le 8juin 1864,
Geneve, 1864, p. 61.

17 Archives de l'Universite, Depot du Seujet (par la suite «Seujet»), Pieces diverses et cor-
respondance 1873-1878 La reponse positive du DIP figure dans la meme liasse, sous la date
du 11 novembre 1875, voir aussi Registre du Senat, 23 novembre 1875

18 Archives du Decanat (par la suite «Decanat»), Registre des seances de la Faculte de medecine,

n° 1,23 mai et 30 mai 1876
19 Ibid., n° 1, p. 25. En consequence, ceux qui n'ont pas cette autonsation et qui sont desireux

de donner un enseignement doivent adresser une demande particuhere au DIP
20 Ibid, n° 1, le 13 octobre 1876, p. 36. Les privat-docents demandent ä pouvoir utiliser les ins¬

truments et les collections de la Faculte. «La Faculte ne peut leur reconnaitre ce droit; mais
il va sans dire que chaque professeur [a le droit] de preter ce qu'il voudra, sous sa propre
responsabilite».
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ne sont pas cites, mais en depouillant les recepisses des inscriptions, il appa-
rait que sur les 10 privat-docents annonces au programme du premier semes-

tre, seuls 5 ont des etudiants inscrits et sur ces 5, deux n'ont qu'un etudiant
chacun21! Dans les faits, la maniere de proceder des privat-docents de la
Faculte est pragmatique. Au debut du semestre, ils affichent des listes sur
lesquels les etudiants doivent venir s'inscrire. Apres plusieurs semaines, s'ils

en ont enregistre un nombre juge süffisant, ils donnent leurs cours22. Bien sür,
les enseignants ne sont pas seuls responsables des auditoires vides. L'absence
d'auditeurs est un risque qui fait dejä partie du Systeme theorique: les privat-
docents sans succes devraient renoncer ä leur enseignement. Or, la loi ne les

oblige pas ä le faire et la pratique montre qu'ils ne le font pas. La repetition
des plaintes laisse entendre que nombre de privat-docents profitent de

l'ambiguite du Statut; ils profitent d'un titre qui ne leur coüte rien mais qui
impressionne le public.

b)Abus et premiere reglementation

Ces plaintes repetees proviennent en grande partie de la Faculte de mede-
cine, mais des voix protestent egalement dans d'autres facultes; tres vite les

autorites universitaires, d'entente avec le DIP (qui commence aussi ä

s'inquieter23), cherchent ä limiter les abus. En 1878, le DIP revient sur sa

decision de 1875 et exige que les privat-docents redemandent chaque annee
l'autorisation d'enseigner24. Le 29 janvier 1879, la question est posee claire-
ment au cours d'une seance du Senat: «que faut-il faire pour restreindre les

abus, par exemple de l'inscription de Privat-docenten qui ne donnent pas leurs
cours?» La reponse trouvee par cette instance est de codifier les procedures
d'acces au Statut, d'exiger ä la fois le preavis de la faculte concernee et la
communication au Recteur, dans les 15 premiers jours du semestre, des cours qui
n'ont pas lieu «sous peine de se voir refuser l'autorisation dans un autre
semestre». C'est en substance la teneur du nouveau reglement de l'Univer-
site, approuve par le Conseil d'Etat la meme annee25. Un reglement special,

21 Les cours qui marchent le mieux sont l'obstetrique, la gynecologie et une speciality qui ne
connatt pas d'enseignement officiel, la Chirurgie dentaire

22 On trouve ces indications dans le Bureau du Senat (Seujet), 10 novembre 1899 Le Recteur
se plaint que «la plus grande irregulante regne parmi les Privat-docents en Medecine Ils
affichent une liste pour que les etudiants s'inscrivent, et commencent seulement quand lis ju-
gent avoir suffisamment d'auditeurs. Sur la remarque de M D'Espme que cela s'est toujours
fait, le Bureau demande au departement de fixer un delai de 15 jours apres le commencement

des cours pour le retard tolere.»
23 Bureau du Senat, 26 janvier 1880.
24 Seujet, Pieces diverses et correspondance 1873-1878.
25 Reglement de l'Universite de Geneve, 1879
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plus detaille, sera mis en vigueur l'annee suivante. Ce nouveau reglement en-
terine la decision prise par la Faculte de medecine de n'admettre comme
privat-docents que des docteurs qui ont le droit de pratiquer ä Geneve ou en
Suisse. L'Universite s'assure egalement le droit, implicite dans la loi,
d'examiner les titres des candidats pour juger de l'equivalence de leurs
diplömes. Le seul moyen legal pour empecher un candidat de devenir privat-
docent est de ne pas reconnaitre son diplöme. Deux autres articles ont pour
but de reduire les abus: le titre de privat-docent ne peut etre pris que par les

enseignants «pendant la duree de leur enseignement effectif» (art. 3) et le
Senat peut retirer l'autorisation d'enseigner, aux privat-docents «qui auraient
commis une infraction au Reglements» (art. 7)26. D'autre part, la gestion des

privat-docents est confiee au Bureau de l'Universite; une organe plus effi-
cace (composee de moins de membres) que le Senat27. L'ensemble des ces

mesures donne ä l'Universite les moyens de sanctionner les abus signales
precedemment. Pourtant, les faits montrent que le Senat n'use pas de ce droit.
Ce desinvestissement s'explique sans doute par une multitude de facteurs: le

surmenage des professeurs, la croissance de leurs responsabilites administratives

ou tout simplement, leur manque de motivation pour exercer une
veritable police. Les professeurs de medecine font exception, une petite enquete
sur les privat-docents nous permet de comprendre pourquoi.

II. La Faculte de medecine et les privat-docents (1876-1885)

Pour obtenir un reflet de l'importance des cours de privat-docents en medecine,

nous avons depouille un certain nombre de cahiers d'inscriptions
conserves dans les archives de l'Universite. Cette source offre un reflet plutot
pessimiste de la realite - le resquillage etant un probleme pour les autorites
universitaires. On peut neanmoins supposer sans trop de risques que les chif-
fres obtenus ont une valeur indicative. Dans l'ensemble, au sein de la Faculte
de medecine, l'enseignement des privat-docents remplit au moins partielle-
ment les attentes des legislateurs. Avec les annees, les enseignants de ce type
sont touj ours plus nombreux, donnant des cours theoriques et pratiques, com-

26 Reglement special pour les cours de privat-docents ä l'Universite, du 19 novembre 1880 Cette
reglementation resulte de l'affaire Geib (voir plus bas, p 13) Le DIP n'emet qu'une seule
reserve (Bureau du Senat, 18 juin 1880), en exigeant que «la clause sur les cours de privat-
docent ne serait plus applicable dans le cas ou un privat-docent ferait un cours sur les
meines matieres qu'un professeur ordinaire». II faut mamtemr une same concurrence entre
enseignants1

27 Loi sur I'lnslruction publique du 19 octobre 1872, art 136 et 137: le Bureau comprend le
Recteur, le Vice-recteur, le Secretaire (de l'Universite) et les doyens de facultes. Le Senat est
forme par tous les professeurs ordinaires et honoraires
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plementaires ä l'enseignement des professeurs. Les cours qui enregistrent le

plus grand nombre d'inscriptions sont ceux annonces par des assistants (ou
anciens assistants) lesquels sont aussi privat-docents et qui completent ou

repetent l'enseignement des titulaires28, ce n'est pourtant pas la seule raison
de succes. On peut signaler dans un premier temps l'interet que suscitent les

cours (theoriques et pratiques) portant sur des domaines qui ne beneficient

pas encore d'un enseignement officiel. C'est le cas de la clinique infantile
donne par le prof. D'Espine (pathologie interne). Apres quatre ans de

demarches inutiles pour obtenir un enseignement officiel, celui-ci annonce
un cours libre, cours qu'il donnera d'ailleurs dans sa clinique privee29. Les
maladies infantiles forment dejä une specialisation reconnue, d'oü le succes
d'un enseignement qu'il donnera pendant 17 ans (1883-1899). D'autres
docteurs proposent des cours cliniques concurrents, comme le Dr Martin, le

medecin de l'Höpital Gourgas («Maison des enfants malades»), qui assurera
son enseignement de 1887 jusqu'ä la fin de la periode etudiee (1914). Des

qu'un semestre de clinique infantile est exige par le reglement des examens
federaux, D'Espine renonce ä son enseignement «libre»20, mais d'autres
continuent. C'est grace ä ces enseignants que les etudiants peuvent effectuer
le semestre de clinique infantile dont ils ont besoin, et qui ne sera organise
officiellement qu'en 1907. Un autre domaine mal loti dans l'enseignement
salarie de la Faculte de medecine est l'ophtalmologie. Jusqu'en 1891,

l'enseignement est assure par deux privat-docents, le Dr Barde et le Dr Haltenhoff;

ces deux medecins donnent un enseignement theorique et pratique dans
des cliniques privees31. L'enseignement clinique est particulierement important

puisqu'il figure au programme des examens federaux de medecine des
188832. Pourtant, Haltenhoff, le professeur extraordinaire nomme en 1891, ne
parvient pas ä convaincre le Conseil d'Etat de creer un service hospitalier.
Une raison sans doute du succes des cours cliniques d'ophtalmologie
proposes par les privat-docents. Les professeurs de clinique chirurgicale et
medicale vont meme jusqu'ä amenager leur horaire d'enseignement pour
que les etudiants puissent suivre celui de Barde33. L'executif genevois sem-
ble avoir profite de ce medecin, dont la valeur scientifique etait reconnue (il

28 Ces donnes sont continues par le releve des inscriptions par cours pour les premieres annees
cf GOSSE H J, Marche de la Faculte de medecine dans les annees 1882,1881,1884, Geneve,
1886

29 Decanat, Registre des seances de la Faculte de medecine, n° 1,12 mai 1885, pp 248-249
30 Reglementpour les examens federaux de medecine du 11 decembre 1899, art 51 C'estlemoyen

le plus sür d'inciter le DIP ä mettre sur pied 1'infrastructure clinique necessaire
31 GOURFEIN David Ehe, L'evolution de l'Ophtalmologie ä Geneve, Geneve, 1921, p 16

32 Reglement pour les examens federaux de medecine du 19 mars 1888, art 46
33 Seujet, Diverses pieces et correspondance (1889-1894), lettres entre le prof Revilliod, le

Recteur et le DIP
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etait examinateur federal), pour retarder la mise en place d'un enseignement
officiel34. Mentionnons ensuite une serie de cours dont le succes ne peut
s'expliquer que par la deficience ou par le nombre limite de professeurs
titulaires. Ici, la gynecologie et Fobstetrique sont des exemples particuliere-
ment interessants. Le professeur Vulliet, charge de la policlinique gyneco-
logique, refuse de donner ses cours pretextant l'absence de moyens materiels.
Son collegue, le professeur Vaucher, titulaire de la chaire de clinique obs-

tetricale, a une mauvaise reputation (mauvais caractere)35, ses competences
sont meme remises en question ä la fin du siecle et il finit, suite ä une petition
d'etudiants, par etre mis en conge par le Conseil d'Etat. II n'est pas etonnant,
dans ces conditions, de voir un nombre considerable de cours tres suivis
donne dans ce domaine par des privat-docents.

La Faculte de medecine neglige ces succes pour se focaliser sur les abus

qui se perpetuent et surtout, sur l'inefficacite de la repression de ces abus.

Dans les instances universitaires, les memes plaintes reviennent, formulees
la plupart du temps par des professeurs de la Faculte de medecine36. II est vrai

que l'administration des privat-docents par le Bureau du Senat n'est pas ä

meme de les rassurer. Tantot cette instance exige que les delais pour annoncer

les cours ä venir soient respectes avec precision, tantot des derogations
sont genereusement distributes. Le plus souvent le Bureau se contente de

gerer, de faire passer les dossiers des candidats au Statut de privat-docent soit
ä la Faculte soit au DIP, de prendre note des cours qui sont annules, des

changements de titres - dans les quelques cas oü il en est averti. La seule

restriction importante imaginee par les autarkes universitaires et les autarkes

politiques est l'interdiction generale, sauf derogation, de donner des

cours en dehors des bätiments universitaires37. Cette restriction vise surtout
les medecins qui disposent d'une clinique privee et qui pourraient etre tentes

d'y donner des cours cliniques; eile complete celle dejä prise par la Faculte

elle-meme, de contröler l'acces des privat-docents aux laboratoires et aux

34 AEG, fonds DIP, Carton 1985 va 5 3 24, Medecine X. Le nouveau titulaire, le Dr Haltenhoff,
dans son «Rapport sur l'enseignement de la Clinique Ophtalmologique ä Geneve», se plaint
de la mauvaise volonte rencontree dans la mise en place de cet enseignement

35 ROCH M., «Libre histoire medicale des cent premieres annees de l'Hopital cantonal, in
Centieme anmversaire de l'höpital cantonal de Geneve 1856-1956, Geneve, 1956, pp 90-91.
Les registres de la Commission Administrative de l'Hopital sont aussi eloquents ä ce sujet.

36 Par exemple, le 21 mal 1886, au Bureau du Senat, la question des privat-docents est abordee.
«A propos M. Gosse remarque que quelques docteurs se sont fait mscnre depuis plusieurs
annees pour des cours libres qu'ils n'ont pas faits sans meme avertir le doyen, et demande
que Ton avise ä supprimer cet abus lorsqu'on discutera ä nouveau les reglements.» De
nouveau, dix ans plus tard, le 16 mai 1896, Julhard «attire l'attention du Bureau sur le grand
nombre de Privat-docents inscrits dont plusieurs probablement ne donnent pas leurs cours»

37 Decanat, Registre des seances de la Faculte de medecine, n° 1, p 244, le 29 avril 1885.
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cliniques (voir note 20). C'est dejä une limitation importante de l'idee liberale
du depart, motivee sans doute par le danger de voir des institutions privees
menacer les institutions d'enseignement et de soins publics. Pourtant, la
volonte des professeurs de mieux contröler l'enseignement theorique est

toujours mise en echec. A cote des plaintes regulieres, de la volonte reiteree
de reviser la loi qui regit les privat-docents et de quelques rares exclusions
du corps des privat-docents pour des raisons administratives, deux affaires

un peu plus consequentes permettent de mieux cerner les enjeux autour du

Statut de privat-docent.

a) L'affaire Geib, publicite deloyale

La premiere affaire importante concerne le Dr Geib, docteur en medecine
de l'Universite de Munich, qui obtient des l'ouverture de la Faculte, l'auto-
risation de donner un cours de privat-docent. Quoique le cours du Dr Geib

figure au programme, il n'y a pas de trace d'inscriptions prises en son nom.
C'est probablement ce defaut d'inscriptions - suggerant l'absence de tout
enseignement - qui incite le DIP ä demander l'avis de la Faculte de medecine,

en juin 1880, sur un cours que ce medecin desire donner le semestre
suivant38. La Faculte repond que

«(...) considerant que le titre du Cours qu'd desire faire n'a nen de scientifique et ne vise

que la reclame, comme prouvent surabondamment ses annonces sur la quatrieme page des

journaux et ne voulant pas se preter ä des manoeuvres de cette nature, [eile] s'oppose ä lui
donner l'autorisation qu'il demande39.»

Une lecture attentive des journaux contemporains n'a fourni qu'une an-

nonce, d'apparence anodine (fig. 1). II est vrai que le Dr Geib a insere son

annonce ä plusieurs reprises entre le 23 janvier et le 5 fevrier 188040. Pourtant,

son encart ne signale pas son affiliation avec l'Universite41. Les re-
proches de la Faculte se fondent, ä premiere vue, sur le rapport entre le

sujet du cours projete (Nouveau procede pour le traitement de la syphilis) et
la speciality revendiquee dans l'annonce. Les proces-verbaux des organes
universitaires ne nous ont rien appris de plus, par contre, l'affaire prend un
sens different ä la lumiere des proces-verbaux de la Societe medicale de

38 Ce qui est confirme par un echange epistolaire entre le Recteur et le DIP Voir plus haut note
26.

39 Decanat, Registre des seances de la Faculte de medecine, n° 1, p. 134.15 juin 1880.
40 5 fois dans la Feuille d'Avis, 3 fois dans le Counter de Geneve et 2 fois dans la Tribune de

Geneve.
41 Une autre publicite, cette fois du Dr Glatz dans le Bottin genevois (1880) semble bien plus

abusive. En effet, Glatz se targue du titre de: «professeur libre de balneotherapy ä la Faculte
de medecine de Geneve.» Une lettre du Recteur au DIP nous apprend que Geib aurait, lui
aussi, usurpe le titre de «professeur libre» (AEG, I.P. Q 125-126,18 octobre 1880).
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LE DOCTEUR GEIB
de rekrur Ü'Italiö, a reprit ses con-
sultattorts pour les maladies des
fierfs et de la poitrine et son traite-
meut'special des affietions sexuelles,
de la vessie et de la päau.

Regoit de midi ä 2 heures.

92, rue du Rhöne, 92
i

Fig. 1: Courrier de Geneve, samedi 31 jan-
vier 1880.

Geneve. Dans la deuxieme moitie du XIXe siecle, cette societe se donne le

mandat de «surveiller les interets du corps medical»42; ä ce titre et comme le

corps medical francais43, la Societe medicale combat les «charlatans», en de-

nonqant, notamment, les reclames dans la presse. Les medecins qui font de

la reclame sont ainsi mal vus - ils discreditent le corps medical44. Cette cam-

pagne aboutit, deux ans avant l'affaire Geib, en 1878, ä l'impression d'une
brochure par la Societe medicale, brochure qui met en garde la population
contre les annonces. Le texte, tire ä 5000 exemplaires et distribue gratuite-
ment dans les pharmacies, explique aux patients que «l'experience nous ap-
prend que, en medecine surtout, toute reclame doit etre consideree comme
suspecte45».

L'exclusion de Geib resulte logiquement de cette campagne46. La reaction
universitaire souligne l'intelligence entre les chefs de file de la Societe
medicale et les professeurs de la Faculte de medecine. Plusieurs professeurs
font partie de cette societe et fort de leur prestige, y prennent un role
preponderant; en 1880 deux des trois editeurs de la nouvelle Revue medicale de

la Suisse romande sont enseignants ä la Faculte. La Societe medicale, axee
essentiellement sur les echanges scientifiques se voit renforcee par le prestige
de compter des universitaires dans son rang; parallelement, les enseignants

42 Reglement de la Societe medicale de Geneve, Geneve, 1835, art. 2.

43 Cf. LEONARD Jacques, La medecine entre lespouvoirs et les savoirs, Paris, 1981, pp. 170-175.
44 Bulletin de la Societe medicale de la Suisse romande, 1871 et 1872. Les deux rapports des

presidents pour 1870 et 1871 (respectivement Dr Mercier et Dr Maunoir) mentionnent ce
conflit.

45 La Societe medicale du canton de Geneve et la Societe de pharmacie de Geneve au Public,
Geneve, 1878.

46 Une partie de la correspondance avec Geib est conservee; officiellement seule la scientifi-
cite de l'enseignement est mise en cause. Seujet, Pieces diverses et correspondance, 1878-1883,
lettre du 21 juin 1880. Geib ne figure plus au programme des cours l'annee suivante. Cette
affaire est ä l'origine d'une correspondance entre le Rectorat et le DIP et aura pour effet la
mise sur pied du Reglement special pour les cours des Privat-docents ä l'Universite de 1880

(voir p. 80/81).
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LeDocteurS.KESER
438 Privat-Docenta )'IJnjv«>rsite
regoit de 1 ä 3 h., Place da Port, 1.
Traitement des etats malaiifs du sang, des
diverses Anemies et des Affections de la
peau. Consullahons gratuites: Marche SO,

Lundi, Mercredi, Samedi, de 10 ä 12 heures

universitaires y trouvent l'occasion d'asseoir leur primaute sur les medecins
etablis en ville. On peut aj outer que tres peu de temps apres cette affaire, le
monde medical genevois cede devant la pression de la concurrence et de la

publicite. Au cours des annees 1890, des membres tout ä fait respectables du

corps medical genevois placent regulierement des annonces dans les quoti-
diens; certains se contentent d'indiquer l'horaire de leur cabinet, d'autres
etalent leurs specialties47. Ainsi, dejä en 1895, le Docteur Keser peut inserer
une reclame dans plusieurs journaux genevois qui met en evidence son Statut
de privat-docent, sans susciter la moindre remarque48 (fig. 2).

b) Privat-docent et politique

La seconde affaire concerne le Dr Alcide Jentzer, connu aujourd'hui surtout

pour son role dans la construction de la Maternite. Jentzer fut d'abord
assistant de Vaucher (obstetrique),puis, des l'annee universitaire 1878-1879,
il annonga un cours de privat-docent en gynecologie. II beneficia de ce Statut

pendant plusieurs annees. En ete 1882, le Bureau de l'Universite est averti
du fait qu'il ne donne pas son enseignement «regulierement» et decide de lui
en faire la remarque. L'annee suivante, le prof. Vaucher ecrit une veritable
lettre de denonciation au Recteur:

«( M Jentzer a annonce ce semestre d'hiver des repetitoires, il a occupe des heures sur le
tableau des cours qui auraient peut-etre pu etre utilises par d'autres et au Ier janvier il avait
termine, il me semble que tous ceux qui enseignent ä l'Universite sont soumis aux memes
obligations, je ne suppose pas qu'il y ait deux poids et deux mesures Veuillez M le Recteur
faire faire une enquete sur les faits que je vous Signale et prendre note de ma reclamation»49

47 Dans la Tribune de Geneve de 1895, il y a tous les jours 2 ä 3 annonces de ce type Dans le
Courner et le Genevois, il y en a regulierement, mais jamais autant que dans la Tribune Le
nombre d'annonces dans la presse ne fera que croitre au cours de annees suivantes En 1906,
dans la Tribune, il y a quotidiennement entre 8 et 10 encarts publicitaires de medecins, les
autres quotidiens connaissent aussi un accroissements, quoique moindre, de petites annonces

medicales
48 Par exemple, Journal de Geneve, le 8 janvier 1895
49 Seujet, Pieces diverses et correspondance, 1883-1888, lettre datee du 13 mars 1883 Les rela¬

tions entre Jentzer et Vaucher n'etaient pas tres bonnes, comme en temoigne une lettre du

Fig 2 Tribune de Geneve, samedi 4 avril
1895
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Ce n'est done pas ä proprement parier par hasard que le 2 juin de la meme
annee (1883), le prof. Julliard (prof, de clinique chirurgicale et Recteur) pose
ä la Faculte la question de savoir s'il est opportun de donner l'autorisation ä

Jentzer de «continuer ses Cours ä la Faculte de Medecine en qualite de privat-
docent». Dans la discussion qui suit, Julliard fait part de ses doutes concer-
nant le grade de Docteur de Jentzer, grade

«dont ll n'a jamais cesse de se prevaloir aupres des Recteurs de l'Umversite, pour obtemr
Selon la loi, l'autorisation de faire des Cours libres ä la Faculte de medecine, ll a demande ä M
Jentzer de produire son diplöme de Docteur en medecine la Faculte par un vote regulier
declare ä l'unammite, que les pieces presentees par M Jentzer50, sont absolument incompletes
et ne lui conferent en aucune fa$on le grade de Docteur en medecine51.»

La Faculte n'arrive pas ä se determiner sur la voie ä suivre; ä savoir s'il faut
insister pour qu'il cesse ses cours ou non. Jentzer est depute radical au Grand
Conseil (depuis 1880), membre de la Commission administrative de l'Höpi-
tal cantonal (depuis 1882) et compte de nombreux appuis politiques. A no-
ter que ses competences ne sont jamais remises en question52. C'est le

Bureau, ä qui l'affaire est transmise, qui tranche:

«Le Bureau, ä l'unammite,charge le Recteur d'ecrire ä M. Jentzer que, dans ces circonstances,
l'Umversite de Geneve ne peut pas l'autoriser elle-meme ä donner un cours de privat-do-
cent. Le Recteur renverra M Jentzer ä les pourvoir devant le Departement, pour etre auto-
rise par lui ä donner un cours de pnvat-docent53.»

Jentzer suit ce conseil et obtient sans peine l'autorisation necessaire, le
Bureau se contentant de preciser, qu'il «est entendu que sur ce programme
universitaire le titre de Docteur n'accompagne pas le nom de M. Jentzer54».

C'est - ä ma connaissance - le seul des enseignants en medecine ä figurer
ainsi sans le titre de docteur; c'est sans doute aussi le seul qui ait recu
l'autorisation de donner un cours ä la Faculte de medecine en passant par la voie

Departement de Justice et Police au DIP qui fait cas du retard dans les examens des eleves
de la matermte, retard impute au «refus par le professeur Vaucher de sieger avec M. le Docteur

Jentzer, pour faire passer les examens de la Matermte» (AEG, fonds DIP, Q 129-130,
lettre du 31 octobre 1882).

50 Les documents discutes ne sont pas enumeres explicitement lors de cette seance Par contre,
une seance du Bureau du Senat du 13jum 1883 reprend ce probleme:«M.Alcide Jentzer
a passe en Janvier 1874 devant la Faculte de medecine de Wurzbourg un bon examen de
docteur, et soutenu des theses, mais ll n'a pas fait la dissertation exigee par les Reglements
universitäres, en sorte que l'Umversite de Wurzbourg ne lui a pas donne le diplöme de
Docteur, qu'il ne doit recevoir qu'apres avoir fait la dite dissertation, quoiqu'il soit dejä
Docteur rite promotus »

51 Decanat, Registre des seances de la Faculte de medecine, n° 1, pp 190-191,12 jum 1883.
52 Ibid, dans la meme seance. «M. le Prof. Reverdm prend la parole pour declarer que tout en

reconnaissant que M Jentzer ne possede pas le Diplome de Docteur en Medecine, ll serait
fächeux de ne pas lui donner l'autorisation de continuer ses Cours libres (...).»

53 Seujet, Bureau du Senat, 13 juin 1883.
54 Ibid, le 18 juin.
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reservee ä ceux qui n'ont pas de diplöme reconnu. De toute fagon, le 8 sep-
tembre 1883, Jentzer est nomme charge de cours par le Conseil d'Etat, sans

que la Faculte de medecine soit consultee. Notons que l'arrete de nomination

porte la mention «Monsieur» et non «Docteur»55! Par la suite, Jentzer

parviendra ä obtenir officiellement le titre de docteur56. La nomination de
Jentzer souligne l'impuissance de l'Universite face aux autorites politiques
et eclaire, du moins en partie, les difficultes qu'ont les professeurs ä obtenir
le contröle des nominations57. Les registres de la Faculte sont peu explicites
sur les tensions que generent cette situation; la demission de Jentzer quelques
annees plus tard est officiellement mise au compte des insuffisances du
materiel clinique, mais dejä les auteurs de sa necrologie attribuent cette
demission ä des tensions politiques58. Les cas «Geib» et «Jentzer» cachent

une realite plus anodine, un nombre toujours plus important d'enseignants
qui donnent ou ne donnent pas leur cours, sans qu'il y ait de contröle. La
Faculte de medecine prendra progressivement une position plus dynamique
face au probleme et c'est eile qui aura une influence determinante sur
revolution du Statut.

III. La Faculte de medecine et Revolution du Statut de privat-docent
(1885-1916)

a) Les premiers pas

Depuis l'ouverture de la Faculte, les professeurs de medecine guettent une
occasion pour reviser le Statut de privat-docent59. En 1885, les deliberations
autour de la revision de la loi sur l'Instruction publique de 1872 vont leur ap-
paraitre comme une opportunity ä exploiter. Ironiquement, c'est le depute

55 Arrete du Conseil d'Etat du 8 septembre 1883
56 Le 16 novembre 1883, le Bureau du Senat est informe que: «M. le Dr Alcide Jenzter a fini

par obtenir de l'Universite de Würzbourg, la delivrance de son diplöme, en sorte qu'il est au-
jourd'hui Docteur, non pas seulement rite promutu. mais vraiment m optima forma.»

57 Par exemple, quelques brochures publiees ä l'occasion de la revision de la loi sur l'Instruc¬
tion Publique (1885-1886). THURY M., Quelques defauts de l'Universite de Geneve, Memoire
sur plusieurs reformes qu'il serait urgent d'introduire dans le professorat, Geneve (Georg),
1885, pp 5-8; FOL, H Geneve et son Universite, Geneve, 1886, pp. 13-19; VOGT C., Quelques

mots sur la question universitäre, Geneve, 1886, p 57. La lutte de pouvoir entre le DIP
et l'Universite est bien connue, voir l'historiographie de l'Universite

58 Genevois, le 28 janvier 1907 (auteur anonyme) et Tribune de Geneve, le 3 decembre 1946
(signe P. B)

59 Ce desir de contröle n'est pas reserve ä la Faculte de medecine, mais ll est moins persistant
dans les autres facultes.
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Jentzer (membre d'une commission parlementaire) qui sollicite l'avis de la
Faculte en fevrier 1885, sur le Statut des privat-docents. La Faculte decide de

reclamer qu'on exige plus de garanties scientifiques de ceux qui desirent
devenir privat-docent - resolution qui est repetee ä plusieurs reprises60. Cette
demande ne sera entendue qu'ä moitie par les parlementaires qui voient d'un
mauvais oeil les tentatives de contröle des professeurs. En effet, dans l'article
137 de la loi de 1886 (5 juin), s'il est vrai que les candidats ayant fait leurs etudes

ailleurs qu'ä Geneve doivent obtenir l'accord de la Faculte en question
(pour la Faculte de medecine, une clause stipule qu'une dissertation speciale
est necessaire), la possibility est toujours donnee aux «anciens professeurs,
docteurs et licencies de l'Universite de Geneve» d'annoncer des cours de
privat-docents sans epreuve scientifique supplementaire61. La Faculte a main-
tenant son mot ä dire dans les autorisations donnees aux candidats ayant fait
leurs etudes ailleurs62. Le premier decembre 1886, le Dr Wyss (docteur de

Berne) se voit exiger une these d'habilitation, c'est le premier63. A partir de

cette date, tous les diplomes (ou presque64) d'autres universites devront se

plier ä cette condition. Pour la petite histoire,notons qu'ä partir de cette nou-
velle loi sur l'Instruction publique (1886, art. 155), l'Etat encaisse la moitie
du casuel des professeurs (nommes apres 1886) et des privat-docents. Ces

derniers assurent done un enseignement gratuit et pourvoient aux caisses de

l'Etat! C'est sans surprise qu'on constate la reticence du DIP ä octroyer
l'autorisation d'enseigner gratuitement - l'Etat perd Frs 2.50 par etudiant et

par cours65!

La loi de 1886 ne satisfait pas les professeurs de medecine.A partir de 1892,

on trouve regulierement dans les organes universitaires des propositions
visant ä exiger une dissertation speciale de tous les candidats au titre de

60 Decanat, Registre des seances de la Faculte de Medecine, n° 1, pp 236-237, le 23 fevrier 1885

(aussi le 3 avril et le 28 mat de la meme annee).
61 Par ailleurs, l'art. 137 est augmente comme suit: «Le departement, sur preavis du Bureau du

Senat, peut suppnmer un cours de privat-docent pour des motifs graves »

62 Seuj et, Bureau du Senat, 11 novembre 1887: le Bureau approuve le plan propose par la Faculte
de medecine au sujet de l'habilitation de privat-docents. Ce plan veut qu'une fois approu-
vees, ces theses soient imprimees ä 150 exemplaires et defendus publiquement.

63 Decanat, Registre des seances de la Faculte de medecine, n° 1, pp 295-296,18 novembre 1886.
64 Des derogations sont donnees, par exemple pour le Dr Lardy, qui l'obtient en raison de

sa fonction de president de la commission des examens federaux (AEG, fonds DIP, 1985 va
5.3.23, Rapport du 5 juin 1908).

65 Seujet, Pieces diverses et correspondance, 1883-1888 En effet, une lettre du 24 oct. 1888 du
conseiller d'Etat charge du DIP mforme le Recteur. «J'ai communique au Conseil d'Etat la
question soulevee par le Bureau du Senat ä propos du droit que lui conferait l'ancien Reglement

de l'Universite d'autoriser les privat-docents ä donner gratuitement certains cours
Apres examen du sujet, le Conseil d'Etat a estime, qu'ä l'avemr, MM. les privat-docents qui
desireraient donner gratuitement leurs cours devront en demander directement l'autorisation

au Departement qui statuera sur chaque cas, sur le preavis du Bureau du Senat.»
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privat-docent, propositions auxquelles il ne sera pas donne de suite66. En 1896

au Bureau du Senat, le professeur Julliard «attire l'attention du Bureau sur
le grand nombre de Privat-docents inscrits dont plusieurs probablement ne
donnent pas leurs cours». II propose l'envoi d'une circulaire ä tous les privat-
docents pour leur rappeler le reglement67. Cette demarche correspond bien
ä une tentative de reprise en main de la situation et nous confirme dans

l'hypothese que le reglement n'est pas applique; le Bureau ne sait pas ce qui
se passe dans les amphitheatres et laboratoires! Cette motion vient inter-

rompre le train-train et suggere une application plus stride des moyens de

contröle ä la disposition de l'Universite (voir plus haut p. 80/81). L'augmentation

reguliere du nombre de privat-docents dans la Faculte de medecine
depuis 1890 (fig. 3) pourrait etre ä l'origine de son initiative. L'habitude
d'envoyer cette circulaire accompagnee d'un questionnaire se maintient
plusieurs annees. En 1896, sur 38 reponses, 14 privat-docents avouent ne pas
donner leur cours; la situation la plus catastrophique s'observe en medecine
oh sur 15 enseignants qui repondent ä la circulaire, seuls cinq affirment en-
seigner68! Verification faite, il y a 20 cours annonces dans le programme, alors

que les inscriptions prises par le bedeau suggerent 7 cours donnes, tous avec
plus de 5 inscrits, sauf le cours du Dr Binet qui n'en compte que 3: il en reste
done 13 dont l'existence est improbable69. Pour le semestre suivant, les

proportions sont sensiblement les memes70. Malgre l'envoi de ces circulaires,
1'administration du Bureau est toujours aussi inefficace dans le contexte de

la gestion des privat-docents71. Devant le manque d'efficacite des demarches

effectuees, des initiatives plus discretes sont avancees, comme celle du Prof.
Eternod qui suggere tout simplement, en fevrier 1902, de faire disparaitre les

cours des privat-docents du programme des cours72...

Au sein du corps des enseignants libres, il y a maintenant un nombre de

plus en plus important d'anciens etudiants et d'anciens assistants de la Faculte
elle-meme - ce qui rend la disposition de la loi de 1886 encore plus futile. II

66 Par exemple Decanat, Registre des seances de la Faculte de medecine, n° 2, le 19 decembre
1892.

67 Ibul, 16 mai 1896
68 Ibid, 6juin 1896.
69 Seujet,Inscriptions aux cours en medecine Le plus populaire compte 20 etudiants et est donne

par le Dr Martin sur les maladies de l'enfant (en concurrence avec le cours du prof d'Espine)
Les autres comptent entre 6 et 16 inscrits.

70 Seujet, Bureau du Senat, 12 decembre 1896.
71 Par exemple, Bureau du Senat, 19 mai 1899. un nouveau circulaire est envoye en 1899, «pour

leur demander de s'insenre au programme du semestre prochain. Ceux qui ne repondront
pas seront biffes» Les reponses sont communiquees le 11 janvier 1901, mais le detail ne figure
pas au proces-verbal et il n'y a pas de trace de la sanction prevue.

72 Ibid, 28 fevrier 1902
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n'y a pas de regle apparente pour le succes ou l'insucces d'un cours.Toujours
d'apres les registres d'inscriptions, signalons que la popularite touche aussi

bien de cours theoriques (en 1896, celui du Dr Kummer [chirurgie] et celui
donne par le Dr Thomas [diagnostic medical]), que des cours pratiques (tou-
jours en 1896, la clinique infantile du Dr Martin connalt un grand succes).

Tout laisse entendre que les ingredients essentiels pour la reussite d'un en-
seignement sont la pertinence du sujet par rapport aux examens federaux et
la collaboration du privat-docent avec le professeur titulaire73. Certaines
collaborations vont tres loin, comme celle du Professeur Weber (psychiatrie),
qui demande ä se decharger d'une partie de son enseignement theorique en
faveur de son assistant, privat-docent74.

Dans le contexte du debut du siecle et en depit des abus, l'encadrement
tres souple d'enseignants et cliniciens «libres» fut un soutien indispensable ä

la bonne marche de la Faculte. Alors que le nombre d'etudiants augmentait
de facon presque dramatique, que celui des titulaires stagnait et que les

locaux devenaient insuffisants, les privat-docents ont assure une charge
d'enseignement toujours croissante, allant parfois jusqu'ä fournir le materiel
clinique indispensable75. II est done indeniable que les prestations des

privat-docents ont permis des economies ä l'Etat et assure la croissance des

effectifs dans un contexte economique et budgetaire plutot sombre.

73 Ce qui est confirme par les travaux de Marcacci, MARCACCI Marco, op. cit, 1987, p. 49.
74 Seujet, Bureau du Senat, 26 octobre 1905. La crainte du Bureau est de voir ce cas se genera-

liser
75 Tout comme les privat-docents allemands: BUSCH Alexander, op. cit., pp. 319-341.
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b) La Faculte prend 1'affaire en main

On peut attribuer une nouvelle initiative de la Faculte de medecine ä la crois-

sance lineaire du nombre de privat-docents (voir graphique, fig. 3) au debut
du siecle. C'est le 7 mai 1904, que le prof. Bard (clinique medicale) reifere
une nouvelle fois la proposition d'instaurer une veritable habilitation au

cours d'une seance de la Faculte de medecine76. Apres discussion, une
commission est nommee. Cette commission rapporte le 25 juin 1904; l'accueil est

positif, et cette initiative de la Faculte de medecine est ä l'origine de la
creation d'une commission universitaire representant toutes les Facultes,
commission dont le rapport fut publie77. La majorite de la commission (com-
prenant les professeurs de medecine, D'Espine et Mayor) propose l'obliga-
tion de passer une epreuve devant la Faculte concernee avant d'obtenir le
Statut de privat-docent (eile prevoit la conservation, independante, de cours
libres), cette reorganisation est retenue par le Senat qui decide la modification

en fonction du reglement interne de l'Universite78. Pourtant, ä la fin de

l'annee 1906, l'Universite attend toujours une confirmation du DIP79. Le
retard est dü ä la Commission scolaire, laquelle finit par empecher 1'aboutisse-

ment de la reforme proposee. Outre un conflit interne d'ordre ideologique
(certains desirent maintenir le caractere «liberal» de la loi), les membres de

cette commission sont conscients de l'inconvenient du Systeme en vigueur.
Devant les propositions d'effacer l'ambiguite soit en supprimant la designation

de «privat-docent», soit en renforcant le privat-docent par une habilitation

et en creant, parallelement, un Statut de professeur libre, les avis sont

partages. Finalement, dans sa seance du 19 mai 1907, la commission adopte
la resolution suivante:

«reconnaissant les difficultes de principe que susciterait le nouvel article 138, et estimant que
les questions soulevees par les propositions du Senat seraient certainement reprises lors de
la discussion d'ensemble sur la loi sur l'Instruction publique, propose ä la commission scolaire
l'ajournement ä terme des propositions du Senat80 »

76 Decanat, Registres de la Faculte de medecine, t 4,7 mai 1904
77 Rapports de la Majorite et de la Minorite de la Commission dite des «Privat-Docents», prä¬

sentes au Senat dans sa seance du 30 novembre 1905, Geneve, 1906
78 En avril 1906, Alfred Martin (recteur) ecnt une lettre au DIP pour faire part de la decision

qui venait d'etre prise au Senat (AEG, fonds DIP, 1985 va 5 3 20, [Umversite/Orgamsation
generale]) Les propositions de modifications sont essentiellement motivees par l'argumen-
tation etablie par la Faculte de medecine: «La Faculte de medecine surtout fait observer que,
le titre de privat-docent pouvant avoir, aux yeux du public une certaine valeur du point
de vue professionnel, des abus graves se sont produits, et nsquent de se produire toujours
d'avantage »

79 AEG, fonds DIP, 1985 va 5 3 20, (Umversite/Orgamsation generale) lettre du Recteur au
DIP

80 AEG, Proces-verbaux de la Commission scolaire, 8 mai 1903-3 juin 1918 Les membres de la
sous-commission sont Bouvier (recteur), Jung (professeur), Duparc, Gautier, Seitz, Guye,
Sigg, Berard
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Rien ne change. Au semestre d'hiver 1907-1908, plus de la moitie des cours
de privat-docents au programme n'ont pas un seul etudiant inscrit. Au
semestre d'ete 1914, ä la veille de la nouvelle loi sur l'Instruction publique, il y
a en tout 39 cours de privat-docents annonces en medecine. Un depouille-
ment des registres d'inscriptions revele que seuls 17 comptent plus de cinq
etudiants inscrits, 12 ne comptent que quatre etudiants (2) ou moins (10) et
sont done relativement precaires81. II reste 10 cours qui, s'ils ne sont pas suivis

par des hordes d'etudiants d'autres facultes, n'ont certainement pas lieu82. II
faut attendre la loi sur l'Instruction publique de 1914 pour une premiere
modification; la situation de la Faculte de medecine y est particulierement
interessante, Particle 263 stipule qu'une dissertation speciale est exigee des can-
didats privat-docents dans la Faculte de medecine et que «des conditions
speciales sont fixees par le Reglement de l'Universite». La Faculte ne s'inquie-
tera de clarifier ces «conditions speciales» qu'en 1916. Le rapport de la
commission nommee ä cet effet est lue, puis adoptee, ä la seance de la Faculte
de medecine du 25 novembre 1916. Deux arguments clefs sont avances. Le
premier est que le fait d'oetroyer ce titre sans epreuves

«a pour resultat de ravaler notre institution d'instruction superieure au rang de ces Uni-
versites qui distribuent genereusement et sans contröle, les titres et les grades.»

Le second invoque la responsabilite de la Faculte vis-ä-vis du public:
«Elle ne peut oublier qu'Ecole scientifique, eile est aussi, et obligatoirement, Ecole profes-
sionnelle, et que rien de ce qui a trait ä la profession medicale ne peut lui demeurer etranger
Or si, au point de vue universitaire, le titre de privat-docent de Geneve n'a pas, dans l'etat
actuel des choses, d'autre valeur que celle que lui confere l'homme qui le porte, il n'en est
pas de meme au point de vue professionnel. Pour le public, ce titre peut encore donner
l'impression d'une sorte de distinction qui devient une recommandation. Cette distinction,
accordee sans discernement, risque de profiter simplement au plus habile, non toujours au
plus digne.»

La Commission conclut par le besoin d'introduire une procedure (com-
prenant l'examen du dossier du candidat) qui doit mener ä de veritables

epreuves d'habilitation, pour assurer ce que la commission qualifie de «ga-
ranties d'ordre moral comme de l'ordre scientifique»83.

81 Dont le cours d'Histoire de la medecine du renomme Charles Greene Custom (1 etudiant
inscrit)

82 Seujet, Inscriptions au cours en medecine, hiver 1907-1908, et ete 1914
83 Rapport sur les conditions d'admission au titre de Privat-docent, Geneve, 1916.
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IV. Un privat-docent presque parfait

Le reglement propose est adopte par le Conseil d'Etat le 5 juin 191784. Ainsi,
plus de 40 ans apres la creation de la Faculte de medecine, le Statut original
de privat-docent, conqu pour encourager les «medecins en ville» ä venir ren-
forcer le corps professoral, est amende pour etre aligne sur ce qui se pratique
dans les autres universites de tradition allemande85. Tous les candidats de-

vront presenter une veritable habilitation.
Retrospectivement, il est tentant de s'interroger sur les motivations qui

ont pousse les professeurs de medecine ä insister avec une telle perseverance
afin d'obtenir une veritable habilitation. Un meilleur controle administratif
aurait permis d'eviter les abus les plus flagrants, c'est-a-dire les privat-
docents qui profitaient du titre sans donner de cours. Pourtant, les registres
laissent percevoir ä la base une conception differente de l'organisation de

l'enseignement. Les professeurs voient dans les privat-docents un apport
complementaire ä leur propre enseignement, alors que les parlementaires
revent d'un Systeme oü regnerait la concurrence. Cette derniere idee est ä

l'origine de plusieurs defauts indeniables du Systeme imagine en 1876: le

jugement des etudiants ne peut etre le seul moyen pour trier les bons des

mauvais enseignants; laisser libre champ ä n'importe qui d'enseigner semble

peu judicieux dans le contexte des progres scientifiques et de la complexi-
fication croissante des connaissances medicales au cap du XXe siecle. S'il n'y
a pas de controle, comment garantir la formation du medecin?

Le combat mene par la Faculte de medecine aura pour effet principal de

demonter un des artifices inventes par les partisans du «projet Universite»
en 1872 dans le but de vendre l'idee d'une universite bon marche aux
parlementaires. II s'agit done essentiellement de l'echec d'une conception liberale
de l'enseignement. Le nouveau controle qu'exerce la Faculte a aussi pour
effet d'affermir l'autorite de la Faculte sur les medecins etablis en ville,
medecins qui ne collaborent plus de la meme maniere, ni surtout, avec la

meme facilite, ä l'enseignement. II serait neanmoins errone de conclure sur
une note uniformement negative. De nombreux cours ont eu lieu, l'encadre-
ment des etudiants, meme lorsqu'ils furent tres nombreux, a ete assure. On

peut meme signaler que, en retranchant les 5 etrangers, 15 des 17 professeurs

84 Reglement d'admission des Privat-docents ä la Faculte de Medecine, Arrete du Conseil d'Etat
du 5 juin 1917.

85 La Faculte de medecine de Lausanne semble avoir eu des problemes similaires. Seulement,
comme nous l'avons vu plus haut, la loi de 1890 est dejä moms liberale (cf note 7) et la Faculte
de medecine lausannoise obtient de veritables examens d'habilitations pour les privat-
docents dejä en 1909 TISSOT Laurent, Politique, societe et enseignement superieur dans le
Canton de Vaud (1890-1916), p. 157.
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nommes ä la Faculte de medecine pendant cette periode avaient ete privat-
docents86. Meme dans sa conception genevoise, le privat-docent est la

premiere marche vers la carriere academique. II est vrai que ces chiffres sont
derisoires face aux 122 privat-docents qui ont ceuvre dans la Faculte de

medecine genevoise pendant le meme laps de temps (seuls 7 d'entr'eux
deviendront professeurs ä Geneve apres 1917).

Une voix, et non la moindre, est absente de cette histoire; c'est celle du

privat-docent. On retrouve les enseignants libres sollicitant individuellement
Faeces au Statut, negotiant le titre de leur enseignement, leurs absences, etc.

Pourtant, en tant que privat-docents, ils ne font pas partie des organes
universitäres, ils ne participent pas aux discussions. C'est toujours ä titre in-
dividuel qu'ils agissent87. Plusieurs privat-docents ont des responsabilites
politiques, il serait interessant de chercher plus loin leur influence (s'il y en
a une) sur les autorites politiques dans leurs rapports avec la Faculte, surtout
apres la legislation de fin de siecle qui exclut les fonctionnaires (et done les

professeurs), du Grand Conseil. L'histoire ne s'arrete pas en 1917, la nouvelle
codification ne parvient pas ä limiter definitivement le nombre de privat-
docents; on trouve, par exemple, encore 29 privat-docents inscrits au semes-
tre d'ete 192988. Somme tout, la situation avant et apres la reglementation de

1917 est tres similaire ä celle que connait l'Allemagne ä la meme epoque (voir
note 3): un nombre important de privat-docents gere une part toujours gran-
dissante de l'enseignement, alors que le nombre d'enseignants nommes
n'evolue pas en fonction des charges d'enseignement - autre probleme que
devra resoudre la Faculte.

86 En 1901, lors de la procedure de nomination du professeur d'Hygiene, il est interessant de
noter que le succes des cours de privat-docents est discute. D'Espine a fait dresser une liste
chronologique des inscriptions, il est vrai que malgre le constat que Mangnac a plus d'etu-
diants que Cristiani, c'est ce-dermer qui obtient le poste AEG (Terrassiere) 1985 va 5.3 23

(Medecine 5), Seance de la commission pour la nomination ä la chaire d'hygiene (21/1/1901)
87 Signalons cependant une reunion de privat-docents en 1904, auquel le Prof Chodat etait

convie; Seujet, Bureau du Senat, 6 juillet 1904. Bernard Bouvier l'evoque, lorsqu'il defend
devant la Commission scolaire, 1'idee d'une veritable habilitation pour les privat-docents
AEG, Proces-verbaux de la Commission scolaire 8 mai 1903-3 juin 1918, 31 mai 1907 «Du
reste nos privat-docents se sentent-ils menaces par la proposition d'habihtation7 Nullement,
puisque, il y a trois sans, lis avaient etudie la question et voulaient la demander »

88 BUJARD Eugene, «La Faculte de medecine de 1914 ä 1956» in Historique de Facultes et
Instituts de 1914 ä 1956, Geneve, 1959, p 230.
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